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La remise desdits formulaires de souscription de
signatures individuelles doit être précédée de la
présentation par le candidat d'une lettre au ministre
de    l'intérieur et des collectivités locales, annonçant
son intention de constituer un dossier de candidature.

Art. 4. — Les formulaires de souscription de signatures
individuelles pour le candidat à l'élection à la Présidence
de la République sont établis suivant deux modèles, selon
qu'il s'agisse de signatures individuelles de membres élus
d'assemblées communales, de wilaya ou du parlement, ou
de signatures individuelles d'électeurs inscrits sur la liste
électorale.

Les caractéristiques techniques de ces formulaires sont
définies par arrêté du ministre de l'intérieur et des
collectivités locales.

Art. 5. — Les signatures portées sur le formulaire de
souscription de signatures individuelles doivent être
légalisées par un officier public, établi régulièrement dans
la wilaya de résidence du signataire.

Il est entendu par "officier public" au sens du présent
décret :

1 — le président de l'assemblée populaire communale et
ses adjoints ;

2 — le notaire ;

3 — l'huissier de justice.

Art. 6. — Conformément aux dispositions de l'article
183 de l'ordonnance n° 97-07 du 27 Chaoual 1417
correspondant au 6 mars 1997, susvisé, est exonérée du
timbre de l'enregistrement et des frais de justice la
légalisation du formulaire de souscription de signatures
individuelles pour la candidature à l'élection à la
Présidence de la République.

Art. 7. — Les dispositions du décret exécutif n° 98-435
du 12 Ramadhan 1419 correspondant au 30 décembre
1998, susvisé, sont abrogées. 

Art. 8. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Dhou El Kaada 1424 correspondant
au 7 janvier 2004.

Ahmed  OUYAHIA.

Décret exécutif n°°°° 04-07 du 15 Dhou El Kaada 1424
correspondant au 8 janvier 2004 modifiant le
décret exécutif n°°°° 91-472 du 7 décembre 1991
portant régime indemnitaire des spécialistes
hospitalo-universitaires.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport conjoint du ministre de la santé, de
la population et de la réforme hospitalière et du
ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret  exécutif n° 91-471 du 7 décembre 1991,
modifié et complété, portant statut particulier des
spécialistes hospitalo-universitaires ;

Vu le décret exécutif n° 91-472 du 7 décembre 1991,
modifié et complété, portant régime indemnitaire des
spécialistes hospitalo-universitaires ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de
modifier certaines dispositions du décret exécutif
n° 91-472 du 7 décembre 1991, susvisé.

Art. 2. — Le tableau annexé au décret exécutif
n° 91-472 du 7 décembre 1991, susvisé, est modifié ainsi
qu’il suit : 

ANCIENNETE REQUISE ET MONTANT MENSUEL DE L’INDEMNITE EN DA
GRADE

0 à 3 ans 3 à 6 ans 6 à 10 ans 10 à 16 ans 16 ans et plus

Maître-assistant

Docent

Professeur

11.550

14.730

17.520

12.930

16.020

18.860

14.575

17.800

20.790

13.750

16.870

19.900

12.100

15.160

17.970

Art. 3. — L’article 4 du décret exécutif n° 91-472 du 7 décembre 1991, susvisé, est modifié ainsi qu’il suit :

“Art. 4. — En outre, il est institué, au profit des spécialistes hospitalo-universitaires nommés en qualité de chef de service
ou de chef d’unité hospitalo-universitaire, une indemnité de responsabilité servie, mensuellement, conformément au tableau
ci-après :


